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Annoncez votre manifestation

Vous organisez une manifestation culturelle sur le
territoire de Marcigny-Semur ? Diffusez-la gratuitement

sur plusieurs sites internet en une seule saisie et profitez d'un
maximum de visibilité sur l'ensemble de la région !

 Vous êtes une association, un prestataire d'activité touristique
... ? En effet, nous pouvons faire la promotion de votre
animation sur nos différents supports de communication, à
savoir : diverses brochures touristiques, newsletters, mais
aussi sur les sites internet de l'Office de Tourisme
Marcigny-Semur, Pays Charolais-Brionnais, Route71,
Bourgogne Tourisme, et d'autres sites partenaires de la
Région BFC. 

 Suivant les sites internet, la ligne éditoriale peut restreindre
les publications, selon le lieu de la manifestation, la
thématique... 
 Pour l'Office de Tourisme Marcigny-Semur, l'objectif est de
diffuser des animations culturelles et festives ayant lieu sur le
territoire de compétence et pouvant intéresser les touristes en
séjour en Brionnais. 
 
 Quelles manifestations saisir ? Les c oncerts, spectacles,
conférences, expositions, visites guidées, ateliers enfants,
marchés, fêtes de village,...
Sauf

 ? Ne sont pas concernés : les réunions, assemblées
générales, lotos, concours, tournois et événements sportifs,
soirées dansantes, manifestations à caractère religieux ou
politique, animations internes à une association (sortie d'un
club pour ses adhérents par exemple), les stages ou
animations ayant une vocation thérapeutique... 
 
 
 Les randonnées organisées et les trails ne doivent pas être
créés via ce formulaire, merci de prendre contact avec l'Office
de Tourisme afin que nous puissions vous indiquer les
démarches à suivre.

 Comment faire ? 

 Saisissez votre événement à tout moment et en quelques
clics en remplissant le formulaire , au minimum 15 jours avant
la date de début de la manifestation. 
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 Dans un second temps vos informations sont traitées et
validées par nos soins (dans la base de données touristiques
DÉCIBELLES DATA). S'il correspond à nos critères, alors
votre événement sera affiché sur notre agenda, dans un délai
de 24 à 72h maximum. Attention , une fois votre animation
envoyée, vous ne pourrez pas la modifier. En cas d'erreur ou
d'oubli, vous pouvez nous contacter au 03 85 25 39 06 ou
otmarcignysemur@gmail.com
 
 IL EST INDISPENSABLE DE BIEN SAISIR VOTRE
ÉVÉNEMENT, NOUS ATTIRONS VOTRE ATTENTION SUR
LES POINTS SUIVANTS : 

- Chaque festivité devra faire l'objet d' une saisie unique 
- L'Office de Tourisme Marcigny-Semur sera en capacité de
valider votre événement uniquement si celui-ci se déroule sur
l'une de nos 26 communes de compétence. 
- L'Office de Tourisme Marcigny-Semur se réserve le droit de
valider ou non une animation s'il juge que celle-ci ne répond
pas aux critères.
- Vous pouvez illustrer votre manifestation par une ou
plusieurs photos . N'hésitez donc pas à les soumettre dans le
formulaire. Dans le cas contraire, l'Office de Tourisme
Marcigny-Semur se réserve le droit d'illustrer votre événement
par l'image de son choix. 

 Quelques recommandations pour les photos : 

 Celles-ci doivent impérativement être au format paysage et
être de bonne qualité de préférence : 2000 pixels de large
minimum . 
 Pour chaque photo insérée, vous devez obligatoirement
préciser le crédit photo 
 Ne pas insérer l'affiche de votre événement mais bien des
photos !
 

Nouveauté : Votre billetterie en ligne

 Vous êtes organisateur d'évènements culturels et vous
souhaitez proposer une solution de réservation en ligne ? 
 Votre Office de Tourisme vous propose la solution :
BILLETWEB 
 Les avantages : 
- Une boutique et des billets 100% personnalisables et

Page 2



17/04/2024 04:28

Annoncez votre manifestation

imprimables 
- La possibilité d'intégrer un module de vente de votre
billetterie sur votre site internet
- Une équipe à votre disposition réactive à l'écoute des
organisateurs
- Un suivi en temps réel des réservations et des recettes
réalisées
- La possibilité de créer un placement numéroté
- Le jour J : éditer une liste des participants pour contrôler les
entrées OU flasher le QR code des billets à l'aide d'une
solution de contrôle disponible gratuitement sur Smartphone
- Pas d'engagement, pas de frais bancaire, pas de frais
d'installation, accès à toutes les fonctionnalités
- Recettes versées tous les 15 jours

 Comment çela fonctionne ? : 
- Vous paramétrez votre propre billetterie puis ouvrez un
guichet de vente à l'Office de Tourisme de Marcigny-Semur ;
nous gérons ensuite les réservations.

 Pour combien ? Montant des commissions : 
- Billetweb : 0,29euro cts + 1% de commission par billet vendu
en ligne uniquement. Pour le placement numéroté, 0,10euro
cts supplémentaires sont prélevés pour les achats en ligne
uniquement. 
		 - Gratuit pour les événements gratuits.
- Office de Tourisme : 0,50eurocts par billet vendu en guichet
uniquement (impression du billet incluse).

 Ils nous ont fait confiance : 
L'Été Musical à Anzy-le-Duc - Le Cinéma VOX à Marcigny -
Marcigny dans les Étoiles - Dub Field Festival à Artaix

 Notre billetterie du moment : rendez-vous sur notre page
billetterie 

 Vous souhaitez en savoir plus ? 
Pour toute question ou mise en place, contactez-nous par mail
: ot.marcigny-semur@wanadoo.fr ou par téléphone : 03 85 25
39 06
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